
Creuse - Anglin - Claise

‘’ ÉDIT’EAU ‘’ 
Cette première lettre de l’année 2022 m’offre l’opportunité 
de faire un point sur les actions du SMABCAC durant 
l’année révolue et de vous parler de nos projets à 
venir.

Tout d’abord parlons des hommes.
Après la disparition de monsieur Maurice 
BONNET survenue en début d’année 2021, 
Monsieur Jean Pierre NANDILLON, Vice-Pré-
sident de la Communauté de communes 
d’Eguzon-Argenton Vallée de la Creuse, Maire 
du Péchereau, Délégué au bassin versant de 
la Creuse a été élu deuxième Vice-Président 
du SMABCAC. Je tiens à exprimer ici toute ma 
reconnaissance à Maurice BONNET qui fut un 
collègue efficace comme représentant de nos 
instances auprès de l’Agence de l’eau 
Loire-Bretagne.

Vous trouverez dans les colonnes de cette 
lettre un point sur la suite des actions les plus 
importantes entreprises en 2021 comme la 
mise en défens des berges de l’Abloux. En 
2022, nous poursuivrons nos efforts de suivis 
et de restauration des différents cours d’eau 
du bassin de la Claise. Pour l’ensemble de 
notre territoire, nous continuerons à effectuer 
un suivi qualitatif des eaux de nos rivières, à 
évaluer le bien fondé de travaux et surtout 
leurs répercussions sur le milieu aquatique.

A travers le livret des 3 rivières, réalisé par le 
personnel du SMABCAC et distribué à 
l’ensemble des foyers des communes concer-
nées par nos actions, vous trouverez toutes les 
informations indispensables pour connaitre et 
comprendre l’importance de l’engagement du 
SMABCAC depuis 2019 afin que les bassins 
versants de l’Anglin, de la Creuse et de la 
Claise demeurent ces lieux de vie remar-
quables de nos territoires.

 Jean-Louis CAMUS
 Président du SMABCAC

MISE EN DÉFENS
DES BERGES DE L’ABLOUX

Au cours de la première année du contrat territorial de 
l’Anglin, des travaux de mise en défens des berges ont été 

réalisés sur le cours d’eau de l’Abloux à Saint-Sébastien dans le 
département de la Creuse et à Parnac dans l’Indre.

Pour cette première campagne sur l’Abloux, ces travaux de mise en 
défens ont pour objectif de limiter l’accès des troupeaux de bovins des 
exploitants agricoles volontaires aux berges et au lit mineur des cours 
d’eau. Ils permettent notamment de limiter l’apport de sédiments dans l’eau, 
réduisant, ainsi, le colmatage du lit.

C’est l’entreprise BTS Travaux Publics basée au Pont-Chrétien qui a été 
retenue pour ce marché. La pose de plus de 500 m de clôture sur les berges 
du cours d’eau, la réalisation de deux passages à gué et d’une descente 
aménagée représentent le principal des travaux. Préalablement, l’équipe 
verte de la Communauté de communes Brenne-Val de Creuse est 
intervenue pour le compte du SMABCAC afin de restaurer la ripisylve. La 
bonne tenue des aménagements pour les années futures est ainsi garantie.

Cette action a été financée par l’agence de l’eau Loire-Bretagne, le 
Département de la Creuse, la Région Nouvelle-Aquitaine et les fonds 
propres du SMABCAC. 

Les efforts se poursuivront l’année prochaine sur l’Anglin amont et aval.
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Le futur contrat territorial 
de la Claise

Deux premières phases d’une étude ont été réalisées par 
le bureau d’études Aquascop en 2020 et 2021. 

La première a démontré l’intérêt des travaux et dressé un 
premier bilan de l’efficacité des actions menées lors du 
premier contrat territorial. Des améliorations significatives 
sur les zones restaurées ont été mises en évidence.

La deuxième phase, à travers un diagnostic de terrain 
complet, a permis de faire l’état des lieux des différents 
cours d’eau. La principale problématique relevée sur ce 
bassin versant provient de l’incidence des travaux hydrau-
liques entrepris dans les années 1960 – 1970.

Lors de la troisième phase, des travaux de restauration et 
de suivis des différents cours d’eau seront proposés. Ils 
s’appuieront sur les résultats d’une étude réalisée en 
interne par le SMABCAC.  Elle sera basée sur sa connais-
sance du territoire et les attentes locales tout en apportant 
une cohérence d’ensemble pour ce bassin versant.

Etabli, le programme d’actions sera soumis à l’avis du 
comité de pilotage de l’étude et du comité syndical du 
SMABCAC. La consultation du public interviendra par la 
suite dans le total respect des modalités réglementaires.

Les rapports des premières phases sont disponibles en 
téléchargement sur le site internet  www.smabcac.fr.

N’hésitez pas à en prendre connaissance.

Lancement des campagnes 
des suivis qualité

La campagne de suivi permettra d’évaluer la qualité des 
milieux aquatiques et déterminera l’incidence des amé-
nagements réalisés au cours des différents Contrats 
Territoriaux portés par le SMABCAC. Les premières 
mesures établiront l’état initial des sites sélectionnés 
avant travaux.

Ces suivis sont réalisés sur les bassins de la Creuse et 
de l’Anglin à partir des mesures suivantes :

 - physico-chimiques pour mesurer l’impact des 
actions sur la qualité de l’eau (oxygène, température, 
nitrate, phosphore, etc.),

 - biologiques (inventaire des populations pisci-
coles - IPR -,  des invertébrés - IBGN/I2M2 -, des macro-
phytes - IBMR et des diatomées - IBD -) pour mettre en 
évidence l’attractivité du milieu pour la biodiversité et la 
qualité des habitats,

 - hydromorphologique pour évaluer l’évolution 
des cours d’eau restaurés ou aménagés : colmatage, 
granulométrie, substrats, état des berges, faciès d’écou-
lement et leurs impacts sur la qualité des milieux. Cette 
étude sera réalisée en interne par le SMABCAC.

2021 marque la première année du suivi. Il sera répété 
de 3 à 4 fois ces prochaines années afin d’observer 
l’évolution du milieu face au climat et aux travaux mis en 
place. Nous pourrons ainsi comparer les résultats d’une 
année sur l’autre.

Depuis novembre dernier, le livret des 3 rivières du SMABCAC est en cours de distribution sur le territoire, en partie par les com-
munes, en partie par la poste. Il a vocation à être déposé dans l’ensemble des boites aux lettres des 35 000 foyers des bassins 
versants de la Creuse, de l’Anglin et de la Claise. Destiné à expliquer les missions et axes d’actions de notre syndicat de rivières, 
il se veut facile à lire et pédagogique. Il est également disponible sur notre site internet www.smabcac.fr. Bonne lecture.

Le livret des 3 rivières est arrivé !


